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Les avocats de M. KmEU Samphan 
Me SA Sovan 
Me Jacques VERGES !JfiN~f;!U 
Me Philippe GREC (ORIGINAL DOCUM~NT/DOCUMENT ORIGINAL 

l~ i3 gllll!(U (Date t)f receipt/date de reception): 

......... o.J( .... .I •••••. o.:1. ..... J ; •• ~ ••• Q..!! .. ~.l ....... . 
" .. t', .-r-c. . 

tlllb (TIme/Heure) :._ ••••••• :::\ ••• ! ... 1. ••••••••••••••••••••••••••• , 

\JLqtlqruu~nrJru}tijb ICase File OfficerlL'agent charg 

du dossier: •••••.•••• .s:P.;-.C:f..r:r. ... ~~{};; ........ . 
Objet: signification en fran~ais 

Dossier n° : 002/19-09-2007-ECCCITC 

Monsieur Ie President, 

Madame, Messieurs les Juges, 

NlmU\fI: I Public 

hambre de premiere instance 
des CETC 

· NIL Nonn 
me Silvia CARTWRIGHT 
· THOU Mony 
· Jean-Marc LAVERGNE 
· YA Sokhan 

Phnom Penh, Ie 7 fevrier 2011 

La question de la traduction est au creur de nos preoccupations, car nous voulons respecter 
les delais que Ie tribunal fixe dans Ie cadre de la procedure sur Ie fond. 

M. Khieu Samphan a choisi Ie fran~ais comme langue de travail et de procedure. 

Les delais qui lui sont impartis ne commencent a courir qu'a partir de la notification de la 
version fram;aise des documents. I 

Des lors, si la notification des listes de temoins des co-procureurs intervenait apres Ie 
mercredi 9 fevrier,2 nous proposons de deposer notre liste et les resumes des temoignages en meme 
temps dans un souci de coherence et de bonne administration de la justice, comme il est d'usage 
devant les juridictions intemationales. 

Nous vous remere ions pour votre avis. 

Veuillez croire, Monsieur Ie President, Madame et Messieurs les Juges, en l'expression de 
notre Haute consideration. 

p _--11---- t Pro Phil 

Avocat Avocat Avocat 

I Demande de prorogation des delais du depot des preuves, par. 3. 
2 Ce qui reviendrait a ce que M. KIllEU Samphan depose les resumes des temoignages proposes avant Ie depot de la 
liste des temoins, la date de deposition des resumes ayant ete fixee au 23 fevrier 2011. 


